
I N S T I T U T L U X E M B O U R G E O I S DE R E G U L A T I O N 

Decision E14/04/ILR du 26 mars 2014 

contre la societe a responsabilite limitee BAKONA S.a r.l. 

pour violation 
du reglement grand-ducal du 15 decembre 2011 relatif a la production, 

la remuneration et la commercialisation de biogaz 
et 

du reglement E12/04/ILR du 21 mars 2012 determinant les modalites de 
calcul et de communication prevues a l'article 12 du reglement grand-

ducal du 15 decembre 2011 relatif a la production, la remuneration et la 
commercialisation de biogaz. 

Vu la loi modifiee du l e r aout 2007 relative a 1'organisation du marche du gaz naturel; 

Vu le reglement grand-ducal du 15 decembre 2011 relatif a la production, la 
remuneration et la commercialisation de biogaz; 

Vu le reglement E12/04/ILR du 21 mars 2012 determinant les modalites de calcul et de 
communication prevues a 1'article 12 du reglement grand-ducal du 15 decembre 2011 
relatif a la production, la remuneration et la commercialisation de biogaz; 

Vu la convocation par lettre recommandee a la societe a responsabilite limitee BAKONA 
S.a r.l. en date du 6 janvier 2014; 

Considerant qu'en vertu de Particle 12(6) du reglement grand-ducal du 15 decembre 2011 
relatif a la production, la remuneration et la commercialisation de biogaz (ci-apres « le 
Reglement grand-ducal»), le producteur de biogaz doit notifier mensuellement a 
l'autorite de regulation, en l'occurrence l'lnstitut Luxembourgeois de Regulation (ci-
apres «l'Institut »), les donnees relatives a la quantite de biogaz injectee dans le reseau et 
la repartition de la biomasse utilisee ainsi que les quantites de gaz de petrole liquefie 
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(GPL) qui est ajoute au biogaz dans l'objectif d'aligner la qualite du biogaz injecte aux 
normes du reseau de gaz naturel. 

Considerant que, conformement a 1'article 12(6) du Reglement grand-ducal, lTnstitut a 
precise les modalites de communication des informations a fournir a 1'article 3 du 
reglement E12/04/ILR du 21 mars 2012 determinant les modalites de calcul et de 
communication prevues a l'article 12 du reglement grand-ducal du 15 decembre 2011 
relatif a la production, la remuneration et la commercialisation du biogaz (ci-apres « le 
Reglement E12/04/ILR ») suivant lequel le producteur doit communiquer chaque annee 
avant le l e r mars un certificat etabli par un organisme de controle agree attestant 
l'exactitude des donnees mensuelles fournies pour l'annee calendaire revolue (ci-apres 
«le Certificat»). 

Considerant que par courrier du 27 mars 2012 (ref.: CH/cm/dg D50093), lTnstitut a fait 
parvenir a la societe a responsabilite limitee BAKONA S.a r.l . (ci-apres « BAKONA ») 
une copie du Reglement E12/04/ILR en l'invitant a communiquer a l'lnstitut les 
informations requises en utilisant a cette fin le formulaire mis a disposition des 
producteurs sur le site Internet de lTnstitut. 

Considerant que par courrier recommande du 28 fevrier 2013 (ref.: CH/cm/dg D53024), 
lTnstitut a constate que les informations demandees ne lui ont pas ete transmises, dont 
notamment le Certificat. 

Considerant que par ce meme courrier, lTnstitut a rappele a BAKONA son obligation 
legale de communiquer les informations demandees. 

Considerant que pour repondre a differentes interrogations des producteurs de biogaz, 
lTnstitut a organise en date du 19 avril 2013 une reunion de concertation. 

Considerant que lors de cette reunion, les producteurs presents, dont BAKONA, ont 
declare vouloir faire droit a la demande de communication des informations requises et 
de les fournir dans les meilleurs delais, dont notamment le Certificat. 

Considerant qu'a la suite de la reunion du 19 avril 2013, lTnstitut a adresse a BAKONA 
un courrier (ref.: CH/cho/cm D55020) en date du 6 septembre 2013 rappelant encore une 
fois l'obligation de communiquer le Certificat conformement a l'article 12(6) du 
Reglement grand-ducal et a 1'article 3 du Reglement E12/04/ILR. 

Considerant qu'en l'absence de toute communication de la part de BAKONA, ITnstitut 
l'a mis en demeure par courrier recommande du 13 novembre 2013 (ref. : CH/bmo/dg 
D55557) de communiquer jusqu'au 4 decembre 2013 au plus tard le Certificat, mise en 
demeure qui pourtant est restee sans suites. 

Considerant que par courrier recommande du 6 janvier 2014, 1'Institut a constate que 
BAKONA ne s'est pas conforme aux dispositions legales et reglementaires resultant de 
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Particle 12(6) du Reglement grand-ducal et de Particle 3 du Reglement E12/04/ILR, et ce 
malgre rappels et mise en demeure. 

Considerant qu'au constat de ce manquement aux obligations professionnelles prevues 
par la loi modifiee du l e r aout 2007 relative a Porganisation du marche du gaz naturel (ci-
apres « la Loi ») et les mesures prises en son execution, notamment le Reglement grand-
ducal et le Reglement E12/04/ILR precites, P Institut a ouvert une procedure 
contradictoire sur base de Particle 60 de la Loi et a demande a BAKONA de presenter ses 
observations ecrites jusqu'au 31 janvier 2014 au plus tard, sinon de demander avant 
Pexpiration de ce delai une audition dans les locaux de lTnstitut afin de presenter 
verbalement ses moyens de defense. 

Considerant que BAKONA a repondu a cette convocation par un courrier du 31 janvier 
2014 informant lTnstitut sur Pouverture d'une procedure de certification des parametres 
referencies sous le paragraphe 6 de Particle 12 du Reglement grand-ducal, et que 
Porganisme de controle agree AIB-Vincotte charge de cette mission devrait remettre le 
Certificat pour la mi-fevrier 2014. 

Considerant que suite a cet engagement, lTnstitut a decide par courrier recommande du 
14 fevrier 2014 (ref. : CH/lb/cm D56628) d'accorder a BAKONA un ultime delai 
jusqu'au 28 fevrier 2014 pour regulariser sa situation, tout en mettant en suspens la 
procedure contradictoire engagee par courrier recommande du 6 janvier 2014. 

Considerant que par courrier recommande du 17 fevrier 2014, BAKONA a informe 
l'Institut que la procedure de certification serait toujours en cours et que les resultats 
seraient communiques dans les meilleurs delais. 

Considerant qu'a ce jour BAKONA n'a toujours pas communique le Certificat 
revendique et ayant trait aux donnees de Pannee 2012, alors que le Certificat relatif aux 
donnees de l'annee 2013 aurait deja du etre communique pour le l e r mars 2014 au plus 
tard. 

Considerant pour autant que meme si l'obligation de certification des donnees a fournir 
mensuellement sur base de l'article 12(6) du Reglement grand-ducal ne resulte pas 
expressement de ce texte, i l n'en demeure pas moins que ce texte charge lTnstitut de 
preciser les modalites de communication de ces donnees. 

Considerant que le Reglement E12/04/ILR precise les modalites de communication des 
donnees a fournir dont Pobligation de communiquer a lTnstitut, avant le l e r mars de 
chaque annee, le Certificat. 

Considerant que le non-respect de ces modalites de communication constitue une 
violation des obligations professionnelles au sens de l'article 60 de la Loi, le Reglement 
E12/04/ILR revetant un caractere reglementaire obligatoire au sens des mesures prises en 
execution de la Loi. 
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Considerant des lors que toute violation des obligations resultant du Reglement 
E12/04/ILR est susceptible d'une sanction administrative sur base de Particle 60 de la 
Loi. 

Considerant encore que BAKONA reste en defaut de justifier le defaut de communication 
de sa part pendant toute la procedure et surtout le manque de reaction aux nombreuses 
lettres de rappel et de mise en demeure pour justifier le retard, voire Pabsence de 
certification. 

Considerant qu'en Pabsence de tout moyen de defense, le courrier de reponse du 31 
janvier 2014, de meme que le courrier du 17 fevrier 2014, ne suffit pas pour justifier le 
retard, voire P absence de communication du Certificat. 

Considerant que faute de fournir, suivant les indications de l'Institut, les informations 
pertinentes necessaires a Paccomplissement de sa mission de surveillance et de controle, 
BAKONA a commis une violation des obligations professionnelles prevues par la Loi ou 
par les mesures prises en son execution. 

Considerant qu'en Pabsence de tout moyen qui saurait justifier le manquement constate, 
lTnstitut peut frapper BAKONA d'une ou de plusieurs des sanctions administratives 
prevues a l'article 60 de la Loi. 

Considerant que la procedure administrative contradictoire a ete effectuee conformement 
a l'article 60(3) de la Loi. 

Qu'il y a lieu de prononcer une sanction administrative appropriee et proportionnee. 

Que lTnstitut juge opportun de sanctionner les manquements et violations constates par 
un blame. 

Considerant la necessite pour lTnstitut de disposer du Certificat a fournir sur base de 
l'article 12(6) du Reglement grand-ducal, lTnstitut ordonne a BAKONA de faire droit a 
son obligation professionnelle et de presenter le Certificat requis jusqu'au 2 mai 2014. 

Considerant qu'au vu du retard pris par BAKONA de fournir le Certificat requis et 
Purgence pour lTnstitut d'obtenir ce Certificat, l'Institut assortit sa decision d'une 
astreinte tenant compte de la capacite economique de BAKONA et de la gravite du 
manquement constate. 

Que cette astreinte est fixee a 200 EUR par jour de retard avec un maximum de 20.000 
EUR. 

Que cette astreinte est payable a compter du 5 mai 2014 jusqu'a fourniture du Certificat 
demande, sinon jusqu'a ce que le montant maximal de 20.000 EUR soit atteint. 
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Par ces motifs 

La Direction de l'lnstitut, statuant contradictoirement, 

constate dans le chef de BAKONA une violation des obligations professionnelles prevues 
par la Loi; 

prononce a l'encontre de BAKONA un blame sur base de l'article 60(1) de la Loi; 

avertit BAKONA de se conformer a l'avenir aux obligations professionnelles resultant de 
l'article 12(6) du Reglement grand-ducal et de l'article 3 du Reglement E12/04/ILR; 

avertit BAKONA que toute nouvelle violation constatee des articles precites sera 
consideree comme recidive; 

ordonne a BAKONA de communiquer jusqu'au 2 mai 2014 au plus tard le Certificat 
requis sur base de l'article 12(6) du Reglement grand-ducal et de Particle 3 du Reglement 
E12/04/ILR, sous peine d'une astreinte d'un montant journalier de 200 EUR; 

dit que l'astreinte est payable a compter du 5 mai 2014 jusqu'a fourniture du Certificat 
demande, sinon jusqu'a ce que le montant maximal de 20.000 EUR soit atteint; 

dit que la decision sera notifiee a BAKONA et publiee sur le site Internet de l'lnstitut; 

informe BAKONA qu'un recours en reformation contre la presente decision est ouvert 
devant le Tribunal Administratif de Luxembourg, a introduire par ministere d'avocat a la 
Cour au plus tard dans les trois mois qui suivent la notification de la presente decision. 

La Direction 

Jacques Prost 
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